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ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE DU MANITOBA 
 

 

 

PROCÈS-VERBAL 

 

CINQUIÈME SESSION, TRENTE-NEUVIÈME LÉGISLATURE 
 

 

PRIÈRE TREIZE HEURES TRENTE 

 

 

M. le ministre MACKINTOSH propose la première lecture du projet de loi 36 — Loi sur le registre des 
mauvais traitements infligés aux adultes et modifications concernant la Loi sur les personnes vulnérables ayant 

une déficience mentale/The Adult Abuse Registry Act and Amendments to The Vulnerable Persons Living with a 

Mental Disability Act — dont l’objet a été indiqué. 

 

 

Présentation et lecture de pétitions : 

 

M. BRIESE — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin que le ministre de 

l’Infrastructure et des Transports envisage de faire de l’installation de feux de circulation à l’intersection des 

routes provinciales à grande circulation n
os

 16 et 5 Nord un projet prioritaire afin d’assurer la sécurité des 

automobilistes et des piétons. (R. Hanke, L. Graham, L. Graham et autres) 

 

M. GOERTZEN — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin que le ministre 

de la Justice envisage d’assurer le suivi et l’application stricts des ordonnances du tribunal visant des voleurs 

de véhicules et d’assurer que toute contravention à celles-ci soit rapportée à la police et fasse l’objet d’une 

poursuite en justice. (A. Kaluzere, J. Kupczak, M. Dupont et autres) 

 

M. PEDERSEN — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin que le ministre 

de la Justice refuse d’accorder des prestations de la Société d’assurance publique du Manitoba à toute personne 

blessée dans un accident si celle-ci est reconnue coupable du vol d’un véhicule impliqué dans l’accident. 

(C. Jarstone, K. Angers, R. Choquette et autres) 

 

M. DERKACH — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin que le ministre 

de l’Infrastructure et des Transports considère les avantages du plan élaboré par des membres de la collectivité, 

lequel comprend une pente surélevée sur la route provinciale secondaire n
o
 160, l’enlèvement d’un tas de 

gravier à l’intersection des routes n
os

 16 et 160 ainsi que la construction d’une voie d’accélération sur le côté 

nord de la route n
o
 16 à l’ouest de la route provinciale secondaire n

o
 160, et qu’il envisage la tenue de 

consultations publiques supplémentaires avant d’entreprendre ce projet afin que toutes les préoccupations des 

citoyens soient entendues et prises en compte avant le début des travaux. (B. Johnson, B. Wenitoway, 

J. Grabauskas et autres) 

 

 

M
me

 la ministre ALLAN dépose le rapport annuel de la Caisse de retraite des enseignants pour l’année qui 

s’est terminé le 31 décembre 2010. 

(Document parlementaire n
o
 67)  
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M. ASHTON, ministre responsable des Mesures d'urgence, fait une déclaration au sujet de l’état des 

inondations au Manitoba. 

 

M. BRIESE et, avec le consentement de l’Assemblée, M. GERRARD font des observations sur la déclaration. 

 

 

Conformément au paragraphe 26(1) du Règlement, M. PEDERSEN, M. le ministre STRUTHERS, 

M. GRAYDON, M
me

 la ministre WOWCHUK et M. GERRARD font des déclarations de député. 

 

 

L’Assemblée décide à l’unanimité de modifier de nouveau l’ordre d’examen des budgets que prévoit le 

document parlementaire n
o
 38 déposé le 21 avril 2011. Ainsi, le budget du poste Régime de retraite de la 

fonction publique et autres frais sera examiné avant ceux des postes Crédits d’autorisation et Autres crédits, 

Commission de la fonction publique ainsi que Services à la famille et Consommation dans la salle 255. 

 

 

L’Assemblée décide à l’unanimité de modifier de nouveau l’ordre d’examen des budgets que prévoit le 

document parlementaire n
o
 38 déposé le 21 avril 2011. Ainsi, le budget du ministère de la Gestion des 

ressources hydriques sera examiné après celui de la Santé dans la salle 254. 

 

 

L’Assemblée décide à l’unanimité de modifier de nouveau l’ordre d’examen des budgets que prévoit le 

document parlementaire n
o
 38 déposé le 21 avril 2011. Ainsi, le budget de l’Assemblée législative sera 

examiné à l’Assemblée après celui du ministère de l’Agriculture, de l’Alimentation et des Initiatives rurales. 

 

 

L’Assemblée se forme en Comité des subsides. 

 

 

La séance est levée à 17 h 1, et l’Assemblée ajourne ses travaux à demain, 10 heures. 

 

 Le président, 

 

 

 George Hickes 

 


